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LES FAITS MARQUANTS « GÉNÉRAUX » 
 Monsieur Marc JOINOVICI devient le Trésorier Principal des Établisse-
ments Publics Locaux de Paris et du CIG petite couronne depuis le 1er jan-
vier dernier, en remplacement de Monsieur Jean-Michel PONS. Une 
rencontre de présentation et de travail a d’ores et déjà été organisée avec 
les services du CIG le 1er février dernier, sous l’égide de Sylvie HUSSON.

 Le 20 février dernier, au CIG, un rendez-vous a eu lieu en présence 
des membres de la direction générale et de la mienne, avec l’Inspection 
générale de l'administration, en lien avec le contrôle général écono-
mique, dans le cadre d'une mission portant sur une revue des dépenses 
des actes de gestion en matière de ressources humaines des collectivités 
territoriales et des centres de gestion. Il s’agit d’une mission mandatée 
conjointement par les ministres de l'Aménagement du Territoire, de la 
Ruralité et des Collectivités Territoriales, d'une part, et de la Fonction 
Publique, d'autre part, ainsi que le secrétaire d’État au Budget. La remise 
du rapport est prévue fin mai, afin d’être utilisé dans le cadre de la pré-
paration budgétaire 2 018. L’Inspection a souhaité procéder notamment 
à un état des lieux des pratiques innovantes, afin d’identifier des pistes 
de rationalisation et d’économies, leur proposer dès 2018 des recom-
mandations permettant de contribuer à une optimisation des dépenses 
publiques et à une plus grande rationalisation de l’action publique 
engagée dans le champ des ressources humaines, tout en prenant en 
compte le changement d’échelle induit par la réforme territoriale. Je ne 
manquerai pas de vous tenir informés des suites de cette mission.

 Le partenariat avec la Gazette des Communes a permis d’accueillir 
au CIG le 2 mars dernier une matinale RH sur le « Temps de travail : 
objectif 1 607 heures », animée par le vice-président Philippe Laurent 
auteur d’un rapport de référence sur le sujet. J’en profite pour rappeler 
à ce sujet que le CIG propose un accompagnement à ses affiliés dans ce 
domaine, et qu’il en conduit actuellement un sur cette thématique pour 
une ville de la petite couronne, dont le Maire a pu apprécier la qualité 
du travail rendu le 28 février dernier.

 Le CIG met tout en œuvre pour renforcer son rôle en matière de 
mise en place de réseaux professionnels et cherche à accueillir, dans 
ses locaux, davantage d’événements concernant ses affiliés, comme 
cela a été le cas assez régulièrement pour le Forum métropolitain et en 
dernier lieu la Métropole du Grand Paris et plus de 100 directeurs. C’est 
d’ailleurs au nombre des axes contenus dans la démarche « Proximité » 
lancée par la direction générale depuis novembre dernier, et qui a donné 
lieu à une enquête de satisfaction auprès d’un panel d’affiliés du CIG. 
Une synthèse des résultats vous sera communiquée.

 Une nouvelle plaquette  
institutionnelle du CIG est  
parue en janvier dernier, elle  
est également en ligne sur  
le site Internet. Elle présente  
le CIG, ses missions et 
ses initiatives en faveur 
des collectivités territoriales  
et des établissements publics  
de la petite couronne.

 Le CIG a, dès à présent, ré-ouvert le dossier des élections profession-
nelles qui se dérouleront en décembre 2018, avec l’organisation de scru-
tins supplémentaires dédiés aux commissions consultatives paritaires et 
ses quelque 50 000 contractuels pour la petite couronne.  
Le CIG, en la personne de Sylvie Husson, directrice générale, a participé 
à une première réunion organisée par la DGCL en présence des membres 
du CSFPT (employeurs et organisations syndicales) sur le sujet le 23 fé-
vrier dernier, et en a profité pour évoquer les pistes d’amélioration et de 
simplification des opérations électorales. Les 9 organisations syndicales 
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représentatives en petite couronne invitées fin avril à une réunion dans 
le cadre de l'exercice du protocole d'accord syndical engageront le 
travail sur ce dossier.

 En matière de dématérialisation, le CIG est en ordre de marche depuis 
le 1er janvier pour recevoir les factures électroniques. La prochaine étape 
va impliquer les services du CIG qui proposent des missions optionnelles 
et concernera le volet « recettes » qui correspond à l’envoi dématérialisé 
de quelque 3 000 avis des sommes à payer adressés aux bénéficiaires 
de ces prestations, à savoir nos affiliés principalement. À cette fin, la 
poursuite de la dématérialisation comptable a conduit le CIG à optimi-
ser ses procédures internes, puisqu’un modèle unique et harmonisé de 
pièce justificative valant facture de recette est désormais en cours de 
déploiement.
À noter qu’au 1er janvier dernier, malgré l’obligation légale, seuls 800 
collectivités et établissements publics étaient raccordés à CHORUS PRO, 
dont le CIG.

LES FAITS MARQUANTS PAR DOMAINE D’ACTIVITÉ 
 En matière de santé et d’action sociale, une nouvelle initiative a vu 
le jour, intitulée « Les jeudis de la prévention ».
En 2017, 17 demi-journées d’information seront proposées sur des thé-
matiques variées telles que : incendie, animation de réseau d’assistants 
de prévention, système de management de la sécurité… Elles s’adressent 
aux collectivités adhérentes aux missions du service Ergonomie et 
Ingénierie de la Prévention des Risques Professionnels (EIPRP), et en 
particulier à leurs conseillers et assistants de prévention ainsi qu’aux 
DRH. Ces sessions, construites sur un format d’environ 3 heures, ont 
pour objectif de proposer un état des lieux réglementaire, technique 
et pratique sur la thématique abordée mais aussi d’offrir la possibilité 
aux participants d’échanger et de partager leur expérience. Ces sessions 
peuvent accueillir une vingtaine de participants. Un calendrier a été 
communiqué aux collectivités qui peuvent s’inscrire en ligne via le site 
internet du CIG.

Par ailleurs, une plaquette sur les 
missions relatives à la mission d’ins-
pection délivrées par ce service vient 
également d’être éditée. Elle est des-
tinée aux décideurs (DG, DGA, DRH…) 
et acteurs de la prévention. 
Et une lettre d’actualité, « Le fil de la 
prévention », destinée aux profession-
nels de la santé dans les collectivités 
et établissements qui ont signé une 
convention avec le CIG pour des 
missions du service EIPRP, devrait être 
diffusée par courriel toutes les six 
semaines environ.

En matière de handicap, une session de sensibilisation a eu lieu au 
CIG le 9 mars dernier. Objectif : présenter le nouveau catalogue des 
interventions du FIPHFP paru le 1er décembre dernier ainsi que le contrat 
d’apprentissage aménagé pour les personnes en situation de handicap.

 En matière d’emploi, le CIG a proposé, le 8 décembre dernier, un 
atelier « Concevoir le bilan social comme un outil de pilotage RH » afin 
d’accompagner les collectivités dans l’exploitation et la valorisation de 
leurs données sociales. Rappelons que des rencontres de gestionnaires 
avaient été organisées sur le thème du Rapport sur l’État des Collectivi-
tés (REC 2 015). Au-delà d’offrir la possibilité aux participants d’échan-
ger sur leurs pratiques internes, l’objectif de l’atelier était d’exploiter le 
bilan social comme un outil d’information, de planification, de dialogue 
social et de management.
À noter également la campagne de collecte des données du bilan social 
2 015 de la petite couronne, qui s’est achevée fin 2016. Avant la paru-

tion de la synthèse, le service emploi-études a publié un premier état 
des lieux de l’emploi et des effectifs intitulé « le bilan social 2 015 de la 
petite couronne : les principales tendances de l’emploi et des effectifs », 
disponible sur le site internet du CIG. 315 Rapports sur l’État de la  
Collectivité (REC) ont été recueillis en 2016, représentant un taux de 
retour de 81 % permettant une photographie de la situation de  
155  049 agents recensés. Parmi les emplois recensés, 103 637 sont 
occupés par des fonctionnaires (67 %), 23 530 par des contractuels 
sur emploi permanent (15 %) et 27 882 par des agents sur emploi non 
permanent (18 %). Le nombre d’agents territoriaux a augmenté de 1 % 
entre 2013 et 2015. Cette légère évolution de l’effectif est principale-
ment due à l’accroissement du nombre d’agents sur emploi permanent 
(+ 1,58 %) alors que le nombre d’agents sur emploi non permanent  
a diminué de 1,50 %. Le taux d’absentéisme global est en augmenta-
tion de 0,8 point traduisant un surcroît de 10 % du nombre de jours 
d’absence.

Au chapitre des nouvelles missions obligatoires pour le CIG, relevons la 
mise en œuvre du dispositif de suivi des lauréats de concours inscrits 
sur liste d’aptitude à la charge de l’autorité organisatrice du concours, 
instauré par la loi « déontologie » du 20 avril 2016. Le CIG est désormais 
tenu d’organiser :
• Au moins une réunion d’information et d’échanges sur la recherche 
d’emploi à l’intention des lauréats dans l’année suivant leur inscription 
sur liste d’aptitude,
• Des entretiens individuels pour les lauréats inscrits depuis plus de deux 
ans et plus.
Le service emploi-études a organisé une première session d’entretiens 
individuels du 23 janvier au 3 février dernier : 471 lauréats ont été 
invités à participer à cette première session, 49 entretiens ont eu lieu 
dont 39 téléphoniques et 10 physiques. Une réunion d’information est 
également prévue le 13 juin prochain.

Au titre des nouveautés, on notera 
également la mise à disposition sur le 
site internet du CIG d’indicateurs RH 
pour aider les collectivités à analyser 
et piloter leur masse salariale. Il a 
en effet été proposé en 2016 à des 
collectivités volontaires de travail-
ler à l’élaboration d’une nouvelle 
famille d’indicateurs RH sur le 
pilotage de la masse salariale.
Dix indicateurs ont été identi-
fiés permettant d’analyser la 
structure et les évolutions de la 
masse salariale. Abordant une 

thématique au premier plan des 
préoccupations actuelles des collec-

tivités, ces groupes de travail sont aussi l’occasion 
d’un échange de pratiques entre pairs exerçant des missions similaires 
au sein des collectivités. Ils ont été appréciés des participants, en 
attente de ce type d’initiatives et de mises en réseaux, afin de pouvoir se 
situer et se comparer.

 En matière de concours, l’application du protocole Parcours 
Professionnel Carrières et Rémunérations, dit « PPCR », a conduit à un 
élargissement des modalités de recrutement dans le cadre d’emplois 
des agents de maîtrise territoriaux au titre de la promotion interne. 
Ces changements sont intervenus après la date de clôture des inscrip-
tions, mais avant la date de la première épreuve, initialement fixée au 
26 janvier 2017. Afin de ne pas écarter les candidats qui rempliraient 
les nouvelles conditions d’inscription, le CIG a décidé, en accord avec 
les autres centres de gestion organisateurs de cet examen profession-
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SANTÉ ET SÉCURITÉ DANS LES COLLECTIVITÉS DE LA 
PETITE COURONNE : ENJEUX DE LA MISSION D’INSPECTION 

  Décideurs (DG, DGA, DRH…) et acteurs de la prévention, ce document a 
pour objectifs :

+  De valoriser et de mutualiser les pratiques en matière de santé et de 
sécurité au travail en petite couronne.

+ De faire un retour d’expériences et de pratiques en matière  
 d’organisation en santé et sécurité au travail dans les collectivités  
 de la petite couronne et d’avoir un modèle de référence.

+ D’offrir une vision précise des champs d’actions et des modalités  
 d’intervention d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI)  
 en santé et sécurité au travail et des atouts de la mission d’inspection.

+ D’expliquer les évolutions réglementaires en matière de santé et  
 de sécurité au travail, et plus précisément, sur la montée en compétence  
 des ACFI au sein des collectivités territoriales.



INDICATEUR 1

MASSE SALARIALE CHARGÉE  

LES OBJECTIFS

•  Connaître le montant  

des rémunérations versées.

•  Réaliser un suivi  

de la consommation  

pour l’année N.

Pour aller plus loin : créer des indicateurs adaptés à vos objectifs internes,  

réaliser des études ponctuelles… Consulter la carte “CIG“.

LES DÉCLINAISONS 

• Permanents / non permanents

• Par direction

• Composante obligatoire (masse indiciaire) / non obligatoire (régime indemnitaire)

Pour l’analyse de cet indicateur, la comparaison entre le prévisionnel et le réalisé permet d’évaluer  

le pourcentage de réalisation.

Pour mesurer l’évolution de la MS : taux de croissance (MS N - MS N-1) / MS N-1 x 100. 

LA PÉRIODICITÉ : mensuelle

> Exemple : pour la commune de C…, au mois de juin de l’année N, le total des salaires bruts des agents 

permanents s’élève à 1 007 031 € et les charges patronales à 405 391 €.  

Le prévisionnel est de 1 500 000 € et le réalisé pour le mois de juin de l’année N-1 de 1 390 042 €.

• Masse salariale chargée en juin de l’année N = 1 412 422 €

• Pourcentage de réalisation = 94 %

• Taux de croissance = 1,61 %

LE CALCUL 

Salaire brut* + charges patronales** 

*Le salaire brut   • Traitement de base

 
 

• Indemnité de résidence

 
 

•  Supplément familial de traitement

 
 

• Nouvelle bonification indiciaire

 
 

• Régime indemnitaire

**Charges patronales  • Variables selon le statut
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nel, d’ouvrir une nouvelle période d’inscription sur le fondement des 
nouvelles dispositions et de repousser au jeudi 11 mai 2017 la date de 
l’épreuve écrite.

Du 20 au 24 février 2017, s’est déroulée l’épreuve d’entretien du 
concours de médecin territorial. Les 40 candidats inscrits ont tous été 
entendus par un jury plénier de 6 personnes, présidé par Véronique 
Solano, médecin au CMS d’Alfortville.

Comme en 2016, les centres de gestion franciliens ont pris la décision 
de mutualiser la session 2 017 du concours d’auxiliaire de puériculture 
principal de 2e classe, ouvert pour 600 postes.
L’absence de phase d’admissibilité et la nature de l’épreuve permettaient 
en effet auparavant aux candidats de s’inscrire auprès des trois organi-
sateurs et de se présenter à plusieurs auditions.
L’augmentation de l’absentéisme, session après session, était révélatrice 
d’une perception croissante par les candidats de cette opportunité 
stratégique pour eux, mais coûteuse pour les organisateurs et inopé-
rante pour les recruteurs, puisqu’elle aboutissait à la perte de postes, les 
lauréats ne pouvant figurer sur plusieurs listes d’aptitude d’accès à un 
même cadre d’emplois.
Les entretiens, qui se dérouleront du 6 au 29 mars 2017, mobiliseront 
154 trinômes d’examinateurs. Dix-huit jours seront ainsi nécessaires 
pour entendre les 2 531 candidats admis à concourir, le ratio nombre de 
candidats pour un poste atteignant cette année 4,22.

 En matière de diffusion statutaire, de documentation et  
d’affaires juridiques, mentionnons les sommaires des numéros 
de janvier et février 2017 de la revue mensuelle « Les Informations 
administratives et juridiques ». Y est notamment commentée et 
analysée l’actualité statutaire :
• Les nouveaux droits des représentants du personnel au CHSCT,
• La mise en œuvre du PPCR pour les cadres d’emplois des attachés, 
des secrétaires de mairie et des conseillers des activités physiques et 
sportives,
• La réforme de l’encadrement supérieur des SDIS et notamment la 
création d’emplois fonctionnels de direction,
• Les taux de cotisations applicables au 1er janvier 2017.
Un dossier a également été consacré au congé bonifié des fonction-
naires territoriaux.
La 2e réédition du « best-seller » du CIG est parue en décembre 2016 :  
« Fonction Publique Territoriale : le Statut en Bref » avec la prise en 
compte de la loi « Déontologie ».
Le CIG vient tout juste d’engager les négociations pour le renouvelle-
ment de la concession de service public relative à l’édition de publica-
tions du CIG qui prendra effet au 1er janvier 2018 pour une durée de  
5 années.

 En matière d’expertise statutaire, d’organismes paritaires et de 
retraite, soulignons le succès en termes de participation (480 respon-
sables et gestionnaires RH) aux trois journées d’information qui ont eu 
lieu en janvier dernier afin de présenter les mesures « PPCR », appli-
cables à compter du 1er janvier 2017, et faire le point sur les dispositions 
restant à paraître.
En matière de retraite, les demandes d’intervention en intra sur la 
réglementation retraite CNRACL/RAFP, auprès des gestionnaires de 
personnel, des DRH ou des agents, demeurent nombreuses, et tendent 
d’ailleurs à se développer. C’est ainsi qu’en 2016, le service retraite a 
animé 14 demi-journées pour 7 collectivités et 363 participants. Depuis 

le 1er janvier 2017, 4 collectivités ont déjà fait appel au service (Neuilly-
sur-Seine, le 21 février, dans le cadre d’un forum retraite d’une journée, 
en partenariat avec des représentants de la CNRACL, Aulnay-sous-Bois, 
le 28 février, pour une conférence d’une demi-journée, le conseil dépar-
temental du Val-de-Marne dans le cadre d’une formation « préparation 
à la retraite », le 7 mars et Saint-Maur, le 30 mars, dans le cadre  
d’un forum ressources humaines d’une journée pour l’ensemble du 
personnel). Par ailleurs, 39 gestionnaires de personnel se sont inscrits 
aux réunions d’information proposées les 19 et 26 janvier 2017 sur 
les validations de services de non titulaire et sur le dossier de retraite 
dématérialisé.

DIDIER SEGAL SAUREL,  
VICE-PRÉSIDENT DU CIG,  
délégué aux instances paritaires,  
conseiller municipal de Pantin

Nous pouvons noter s’agissant de la promotion 
interne :

• Au grade d’attaché au choix : sur 8 365 fonctionnaires déclarés pro-
mouvables, 309 ont été proposés (dont 74 ne remplissant pas la condi-
tion de FSO) et 85 inscrits en application de la règle du quota appliqué à 
5 % de l’effectif du cadre d’emplois.
• Au cadre d’emplois des ingénieurs : sur 518 fonctionnaires déclarés 
promouvables au choix, 56 ont été proposés (dont 5 ne remplissant pas 
la condition de FSO et 2 la condition de services effectifs) et 49 inscrits. 
Pour les lauréats de l'examen professionnel : 12 fonctionnaires ont été 
déclarés promouvables, 5 proposés et inscrits sur la liste.
• Les promotions internes examinées par les CAP de catégories A et B :  
directeur de police municipale : 1 fonctionnaire proposé, inscrit sur la 
liste d’aptitude après examen professionnel ; directeur d’établissement 
d’enseignement artistique : 1 fonctionnaire proposé, inscrit sur la liste 
d’aptitude après examen professionnel (2 inscriptions étaient possibles 
en application du quota) ; éducateur des activités physiques et sportives : 
1 fonctionnaire proposé, inscrit sur la liste d’aptitude après examen pro-
fessionnel (79 inscriptions étaient possibles au regard du quota) ; chef de 
service de police municipale : 323 fonctionnaires promouvables déclarés, 
49 proposés (dont 29 ne remplissant pas la condition de formation conti-
nue obligatoire), 5 inscrits compte tenu du quota appliqué au nombre de 
recrutements déclarés.
La CAP de catégorie B du 26 avril 2017 devrait examiner la promotion 
interne d’accès au cadre d’emplois des animateurs territoriaux, au choix, 
au premier grade et après examen professionnel, au deuxième grade.

S’agissant du secrétariat des conseils de discipline de 1re instance : sur 
les 25 affaires inscrites à l’ordre du jour des 6 séances de janvier et 
février 2017, 2 seulement ont dû être reportées en raison d’un défaut 
de quorum. Néanmoins, le délai entre la saisine et l’inscription à l’ordre 
du jour d’une séance reste élevé (environ 4-5 mois) compte tenu des 
incidences encore présentes des reports liées aux défauts de quorum de 
2016 et du nombre important de nouveaux dossiers reçus (16 depuis le 
1er janvier 2017), et dont l'inscription est prioritaire s'il s'agit de fonc-
tionnaires suspendus de leurs fonctions.

Conseil de discipline de recours : depuis le début de l’année, 3 défauts  
de quorum ont été constatés sur 7 affaires examinées lors de 2 séances. 
4 nouveaux recours ont été reçus sur cette même période.
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